
9. Mes normes d’emploi au travail 

 
 

1. Quel est le taux de salaire minimum  
 
a) général au 31 mars 2010 ?      $ l’heure 

 
b) pour étudiants?        $ l’heure  

 
c) pour serveurs de boissons alcooliques    $ l’heure 

 
d) pour travailleurs à domicile     $ l’heure  
 

 
(tu trouveras les réponses sous «Salaire minimum») 

 

2. La rémunération des heures supplémentaires doit être versée après combien 
d'heures de travail par semaine?   
    
 
Combien devrais-tu recevoir par heure supplémentaire travaillée?  
 
 
(tu trouveras les réponses sous «Rémunération des heures supplémentaires») 

 
3. Indique l'âge minimal correspondant aux emplois suivants :  

 
a)   travailleur d'usine – 
 
b)   travailleur de la construction –  
 
c)   nettoyeur de vitres –  
 
e) travailleur de mines souterraines –  
 
(tu trouveras les réponses sous «Âge minimal») 
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Réponses - Mes normes d’emploi au travail 

 
 

1. Quel est le taux de salaire minimum  
a) général au 31 mars 2010 ?        10,25 $ l’heure 
b) pour étudiants?                           9,60   $ l’heure  
c) pour serveurs de boissons alcooliques    8,90   $ l’heure 
d) pour travailleurs à domicile            11,28  $ l’heure  
(tu trouveras les réponses sous «Salaire minimum») 

2. La rémunération des heures supplémentaires doit être versée après combien d'heures de 
travail par semaine?                           44 heures 
Combien devrais-tu recevoir par heure supplémentaire travaillée? Temps et demi 
(tu trouveras les réponses sous «Rémunération des heures supplémentaires») 

 
3. Indique l'âge minimal correspondant aux emplois suivants :  

a)   travailleur d'usine – 15 ans  
b)   travailleur de la construction – 16 ans 
c)   nettoyeur de vitres – 18 ans  
d)   bûcheron – 16 ans 
e)   travailleur de mines souterraines – 18 ans  
(tu trouveras les réponses sous «Âge minimal») 

slemieux
Typewritten Text
Thème 16 : La santé et la sécurité au travail


	Button4: 
	Text52: 
	Text55: 
	Text53: 
	Text54: 
	Text56: 
	Text57: 
	Text58: 
	Text61: 
	Text59: 
	Text60: 


